
NOSOCOBA

h is lo ' i q le  de  .  ndson ,  l a  soc ie te  a  apoè . te l J ;
dlvers repreneurs avant d'être renommée en 1980
sous la dénomination de S0COBA.
Créé en 1947 : Etablissernents JALLA (l inge de
ma son).
1951 : plus de 500 personnes travail laient dans les
ate iers de 1\/ larcel B0USSAC {Manufact!re de
Ba inv i l e )  f ab r i ca t i on  essen t i e l l e  d  imperméabes
BLZZAND, vestes chemisiers). Clients Dior, Pierre
C arence.
1960: Monsieur BOUSSAC achète le bâtiment a ors
propriété de lvl.  B0SSLER évalué à 379.174 F
1977  .  Le  Gro !pe  BoUSSAC rencon t re  des
d i .  i c - l t ê ,  eCoro - l i qJes  e -  . èdô  .o . t  p r  | |Êp  ce  àu
groupe WLLLoT TRERES qLri dev ent alors BoUSSAC
ST FRERES achêt du bâtiment, prix 260.000 F.
1980 à 19aa: SOC0BA l/adarê RoJssê êprê"ld
la société entre 1980 et 19BB après des diff icultés
économlques  pou r  év i t e r  des  l i cenc iemen ts .
Monsieur lean BERNARD ,4aire Social isie de Bar Le
Duc achète ' lmmeuble prix 1.650-000 F. [/arché
pour  I ' a rmée  :  25 .000  p ièces /an .  Nos  c  i en ts
(Christ ine Laure, Dupont, Linvoges, Georges Rech,
Daniel Hechter, Claudie Pierlot, etc...  )
1988 : Dans lespoir de garantir la pérennité de
lentreprlse, N/adarne ROUSSEL cède SOCoBA à
lvlonsleur Jean-Pjerre R0MEYER et à !n styl iste
\,4o'r\ iê rr LLI\/AY poJr c ée sè prop'e gaffe, q r i  "re
do,lner" pd: sJite Abselce de .orna_dôs. oê lê
du marché de 'armée, chômage part lel,  nous
travail lons pour Herrnès, Dior, Kenzo, Ted Lapidus,
Céline, Guy Laroche.
1993: lVonsieur R0MEYER se déclare en cessation
de paiement (42 l icenciements) i l  ne l ! i  restait plus
qLre 450.000 F à rembourser à la Mairie de Bar Le
Duc pour être propriétaire du bâtiment.
Février 1994 : N/lonsieur Gérard LONGUET est
arrivé avec ua nouveau repreneur, le groupe SLPB
Patrice B0LIYGUES qui reprend les acti fs de la
société ainsi que les ocaux historiques proprlété de
SoCoBA pour I F symbotique avec comme
garantie, garder le même effecti f  pendant 5 ans.
SOCoBA devient alors NOSOCOBA (nouveLle société
de confection du Barrois) bénéficiant de toutes les
aldes possibles de 'état (subventions du Conseil
général, de la Région qui ne sont jamais arnvees
dans notre société). Nous n'étions plus que 98
pers0nnes
25 octobre 1994: Création de a SC ERRARD. Le
bâtiment sort i  de l 'acti f  de la société est racheté à

la mairie de Bar Je Duc pour a modique somme de
379.r54 F.
15  mars  2002 :  Pa t r i ce  BoUYGUES cède  la
société au grolpe ITTAI/ (PDG M. Arnaud BAZIN, [ '4.
Phil ippe DA CUNHA et l /adame Ruth NiIENIANE) ql i
ui oue les locaux avec des loyers exorbrtants
4149,81 €/mois. M. BAZ N s'aperçoit très vite des
diff icultés dues à une gestion défectueuse de
l ' anc ien  PDG.  Les  5  de rn lè res  années  son t
marquées par l 'absence du dir lSeant (qui est resté
pd r fo .  I  . no i s  rd^ .  ve r i r  a  Ba r  ê  DLc ) .
Conséouences f inancières désastreuses, absence
de fond de roulement, trésorerie en péri l  depuis
1999, consommation excesslve de prestation de
siège prélevée par l 'aci ionnaire (20 % du chlffre/an)
baisse du portefeuile de comrnandes, c mat social
désastreux, ref!s catégorique du personnel
d appliquer 'accord de 33 H l5 payées 37 par la
CFDT, accord renégocié par a CGT 35 H payées 39
oul nous vaudra toutes les foudres de notre PDG.
Le 23 seDtembre 2OO2 le ir lbunal de commerce
de Barle-Duc prononce a l iquldation et la cessat on
imméd la te  de  ' ac t i v i t é  dans  des  cond i t i ons
inadmissibles, lâccès à a sal le d'aud ence fermé à
clé. avocat des salariés l tr laître Ralph BLINDALIER
ainsl oue lexoert cornDtabLe de lvl.  BAZ N est
lnterdit par e Président [,4ALLET. La l]quidatlon
précipitée et programmée a brisé La vie de 98
personnes dans l indifférence totale sans que nos
élus ne lèvent le petit  doigt ainsi que la vi l le de Bar
le  Duc .
Le 29 septembre 2004, le bâtiment est vendu à
I  i n \es t i s .e r . s  Ba  i s i e l s  p . i )  J50 .000 .00  C .
4 avri l  2005: Revente du bâtirnent à COFIVAL
poJ r  o8ô  020 .00  C  L r -e  é10 r1Ê  p  Js  \d lLe

Pendant ce temps là, les ouvrières
continuênt à se bâttae pour que justice soit
fâite, trois procédures sont en cours, bien
des quêstions restent sâns réponses et elles
veulent savoir pourquoi on leur a pris leur
outil de travail ? Pourquoi les élus n'ont ils
oas voulu aider M. BAZIN ? Oui avait ititérêt
à ce que NOSOCOBA disparaisse ? A toutes
ces questions nous voulons des réponses,
mais malheureusement dâns cette affaire
les sâlariées ne sont toujours Pas
indemnisées du préjudice qu'el les ont subi
lors de la fermeture hâtive de leur
entreprise et elles souhaitent que toute la
lumière soit faite sur ce dossier pour
connaître enfin tous les couPables de ce
gâchis humain et condamner leur Patron
voyou Patrice BOUYGUES.
Non ! ! !
NOSOGOBA n'est pas morte jusqu'à I'issue
finale des procédures engâgées-
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